
5- La scolarisation des élèves en situation de
handicap dans le second degré.

Les dispositifs   :

L’accueil scolaire des enfants handicapés peut revêtir trois formes 

    La scolarisation dans une classe ordinaire en inclusion individuelle.

    Notons que le terme inclusion tend à supplanter le terme intégration, au 
moins chez les professionnels. Intégration signifie qu’on tend à faire 
oublier sa différence pour se fondre dans la collectivité ; inclusion 
marque peut-être davantage une volonté d’adapter les dispositifs 
scolaires et les pratiques pédagogiques à la diversité des élèves.

    La scolarisation dans une classe spécialisée, implantée dans une école
ou un établissement scolaire ordinaire. Ce qu’on appelle généralement 
l’intégration collective. A quelques exceptions près (classes 
médicalisées) ces classes sont les ULIS (Unités Localisées d’Inclusion 
Scolaire).

    L’accueil dans un établissement spécialisé du secteur médico-
éducatif, par exemple un  IME (Institut Médico-éducatif). La scolarisation
est alors assurée par l’Unité d’Enseignement de l’établissement

    Mais comme nous le verrons, entre ces trois catégories il existe bien des 
passerelles.

           La quatrième option, celle de la scolarisation à domicile, qui était 
jusque là un droit pour les parents est actuellement remise en cause.

Les différents parcours de scolarisation

Scolarisation individuelle

Les conditions de la scolarisation individuelle d'un élève en situation de 
handicap dans une école primaire ou dans un établissement scolaire du 
second degré varient selon la nature et la gravité de son handicap.

Selon les situations, la scolarisation peut se dérouler soit :
 sans aucune aide particulière (humaine ou matérielle) 
 avec des aménagements lorsque les besoins de l'élève l'exigent
Le recours à l'accompagnement humain pour une aide individuelle ou 
une aide mutualisée et à des matériels pédagogiques adaptés concourt 
à rendre possible l'accomplissement de la scolarité.

Texte de référence : Parcours de formation des élèves en situation de handicap dans les 
établissements scolaires Circulaire n°2016-117 du 8 août 2015



Scolarisation collective

Les unités localisées pour l’inclusion scolaire concernent le premier comme le
second degrés : ULIS-école, ULIS-collège, ULIS-lycée, ULIS-lycée 
professionnel. L’inclusion des élèves en situation de handicap, en fonction de 
leurs besoins, au sein des classes ordinaires y est renforcée, le dispositif 
venant en appui à cette scolarisation.

Texte de référence : Unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs 
pour la scolarisation des élèves en situation de handicap dans le premier et le 
second degré   Circulaire n° 2015-129 du 21 août 2015

LES AESH     

L’accompagnement par une aide humaine est
 l’une des réponses possibles aux besoins 
de l’élève en situation scolaire.
 •En aucun cas, l’attribution d’un temps d’accompagnement ne peut être une 

condition à la scolarisation.

 •L’aide  humaine  est  un  accompagnement  généraliste  visant  à  accroître 
l’autonomie  de  l’élève en situation scolaire. 

•L’AESH  ne  peut  se  substituer  aux  compétences  propres  de  
l’enseignant  notamment en  matière  d’adaptations  pédagogiques  et  
d’adaptations  des  enseignements,  ni  aux  compétences   propres   des
professionnels   spécialisés   (ergothérapeute,   éducateur,   enseignant 
spécialisé, infirmière ....).

MISSIONS DES AESH :Les activités des personnels accompagnants

Accompagner l’élève dans les actes de la vie quotidienne
Accompagner l’élève dans l’accès aux apprentissages
Accompagner l’élève dans les activités de la vie sociale et relationnelle

         Sorties scolaires et autres accompagnements spécifiques :
Sorties scolaires avec ou sans nuitée
Les temps d’éducation physique et sportive
Les temps de récréation
Les temps périscolaires

J'attire ici l'attention sur le fait que 
l'accompagnement peut être nécessaire 
sur des temps «  non pédagogiques  », 
hors de la classe.. Par exemple, 
l'accompagnement d'un jeune élève 
autiste doit impérativement être proposé 
dans tous les lieux collectifs (récréations, 
restauration, pause méridienne, ..)



Les PIALS

Les AESH sont maintenant réunis dans un  PIAL qui est une organisation 
collective de la gestion des besoins d’accompagnement des élèves en 
situation de handicap dans un territoire défini par l’IA-DASEN.

 L’un de ses objectifs principaux est de contribuer au développement 
progressif de l’autonomie des élèves en situation de handicap, citoyens 
en devenir dans un cadre général permettant les adaptations 
nécessaires.

Cette transformation récente (rentrée 2019) vise trois grands objectifs :

• un accompagnement humain au plus près des besoins de chaque élève en 
situation de handicap afin de développer son autonomie et de contribuer 
à l’acquisition des connaissances et des compétences du socle 
commun ;

• une flexibilité dans l’organisation de l’accompagnement humain pour les 
établissements scolaires et les écoles ;

• une évolution des modalités de travail des accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) et une amélioration de leurs conditions de 
travail

Déploiement des PIAL

 à la rentrée 2020  



Les ULIS

Les élèves scolarisés au titre des ULIS présentent des troubles des fonctions
cognitives ou mentales, des troubles spécifiques du langage et des 
apprentissages, des troubles envahissants du développement (dont 
l'autisme),  des troubles des fonctions motrices, des troubles de la 
fonction auditive, des troubles de la fonction visuelle ou des troubles 
multiples associés (pluri-handicap ou maladies invalidantes).

Ce sont les commissions des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) qui décident de l'orientation d'un élève vers une 
ULIS qui lui offre la possibilité de poursuivre en inclusion des 
apprentissages adaptés à ses potentialités et besoins et d'acquérir des 
compétences sociales et scolaires, même lorsque ses acquis sont très 
réduits.

Les ULIS  sont des lieux de scolarisation collectives

Les élèves orientés en ULIS sont ceux qui, en plus des aménagements 
et adaptations pédagogiques et des mesures de compensation mis en 
oeuvre par les équipes éducatives, nécessitent un enseignement 
adapté dans le cadre de regroupements et dont le handicap ne permet 
pas d'envisager une scolarisation individuelle continue dans une classe 
ordinaire. 

Dans le secondaire, lorsque les exigences d'une scolarisation 
individuelle ne sont pas compatibles avec leurs troubles, les élèves en 
situation de handicap peuvent être scolarisés avec l’appui d’une ULIS. 
Encadrés par un enseignant spécialisé, ils reçoivent un enseignement 
adapté qui met en œuvre les objectifs prévus par le projet personnalisé 
de scolarisation. Les élèves sont inscrits dans leur classe de référence.

Chaque élève scolarisé au titre des ULIS bénéficie, selon ses possibilités, de 
temps de scolarisation dans une classe de l'établissement scolaire où il peut 
effectuer des apprentissages scolaires à un rythme proche de celui des 
autres élèves

https://eduscol.education.fr/pid23254-cid53163/les-unites-localisees-pour-l-inclusion-scolaire-
ulis.html

À la rentrée 2018, l’éducation nationale facilite la scolarisation des élèves en 
situation de handicap dans les lycées d’enseignement général, technologique
et professionnel avec 38 unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis) 
nouvellement créées après les 40 unités déjà créées en 2017-2018.

Que ce soit pour les PIALS ou les ULIS, on constate des fonctionnements 
très différents suivant les établissements, les départements, les rectorats..

Les ULIS sont donc bien des dispositifs et non des classes. Les
élèves sont inscrits dans une classe de référence ou dans une formation pour
les lycées pro.



Le PPS peut prévoir tout type d'aménagement. Par exemple :
 math en 4ième et français en 6ième

 inclusion dans des ateliers SEGPA ( après accord CDO)

 étalement des examens sur plusieurs années  (CAP en 3 ans, terminale en 2 ans..)

 validation d'acquis professionnels sans diplôme complet

petit rappel sur l'accompagnement par AESH :Nor : MENE1504950C circulaire: n°2015-129 du 21-
08-2015 MENESR – DEGESCO A1-3

« En conséquence, l’orientation en ULIS ne répond pas aux besoins des élèves qui 
nécessitent, sur tous les temps de scolarisation, y compris sur les temps de 
regroupement, l’accompagnement par une personne chargée d’une aide humaine 
individuelle ou mutualisée. Cette restriction ne s’applique pas lorsque cet 
accompagnement est induit par la nécessité de soins physiologiques permanents». 

Un élève d'ULIS  peut donc avoir une AESH individuelle mais pas sur le 
temps complet de présence dans l'établissement, en particulier sur le 
temps d'ULIS. Les temps d'inclusions peuvent être (et dans certaines 
situations ,comme l'autisme,doivent être) prévues avec un 
accompagnement d'AESH individuelle.





LE GEVASCO

Le GEVASCO est un outil d'évaluation de 
l'autonomie de l'élève et de ses besoins : que ne 
peut-il pas faire seul, que peut-il faire avec une 
aide ?

Sa structure s'inspire du GEVA (Guide de l'EValuation de 

l'Autonomie) qui permet d'évaluer les besoins de 
compensation de la personne en situation de 
handicap.

Mis au point par l'Education Nationale et le CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour 

l'Autonomie) le GEVASCO permet à l'EPE puis la CDAPH de comprendre la 
situation du jeune et de proposer des aides et des orientations nécessaires.

Le GEVASCO recueille bien sûr des éléments pédagogiques (lecture, écriture..) ,des 
éléments de comportement observables en classe et hors la classe par l'ensemble de 
l'équipe éducative ( respect des consignes, respecter les règles de vie.. ). D'autres 
aspects sont aussi du ressort du service  Vie Scolaire (manger, boire, toilettes..).

Ce document est appelé à être rempli par un maximum de professionnels de 
l'établissement en partageant la connaissance des obstacles et des ressources du 
jeunes pour faire  ressortir les BESOINS de cet élève (AESH, ordinateur, orientation  
médico-sociale...) . Ce document sera joint par la famille au dossier de demande 
auprès de la MDPH. L'équipe peut, bien sûr, se saisir de ces réflexions pour mettre en
place des aides au quotidien (outils, aide humaine..).  

par exemple l'Item« MANGER »
Si le GEVASCO met en évidence qu'un jeune autiste ne pouvait pas faire un choix au 
self et ne savait pas gérer son plateau...:l'équipe pourra envisager un 
accompagnement  pendant le temps de restauration . 


